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LETTRE PASTORALE

OE MONSEir.NKUR L'aRCHKVP.QUE DE CYRÈNE, ADMINISTRATEUR

DR l.'ARCHJDIOCksK DE QUÉBEC, PROMUI.»;UANT l.'ENrVCI.IQUK " AKKARl VOS "

SIR I.KS KCOI.ES DU MANITOBA

LOIT^S-NAZAIRE BECJN, pak ia okack i>k ihkv et i>l*

SIÈGE aPOSTOMQUK, ARCHKVÊQUK DK CVRÈN'K, ADMINMSTRATKUK:

1>K l'aRCHIDIOC^KSE DK QUÉRKC".

Au cletgé séculier et régulier, aux Communautés religieuses et àc

tous les fidèles du dit archidioàse, salut et bénédiction en Notre-

Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes heureux de porter aujourd'hui à votre connaissance

l'Encyclique que Notre Très Saint Père le Pape Léon XIII vient

d'adresser aux Archevêques, aux Evêques et autres Ordinaires de la

Confédération canadienne en union avec le Siège Apostol' lue.

Nous attendions, pour la publier, que tous les Archevêques et Evê-

ques de la Puissance l'eussent reçue et eussent signé la lettre collec-

tive qui devait l'accompagner. Mais voici que le Pape demande de

promulguer sans retard ce document important, qui n'a été expédié

encore qu'à Nous seul, en Notre qualité de Coadjuteur de Son Emi-

i»ence le Cardinal Archevêque de l'Eglise niétropolitaine de Québec,,

Eglise mère de toutes les Eglises du Canada.
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Cette Encyclique était attendue depuis longtemps. Avec l'enseigne-

ment de l'infaillible docteur, la décision du plus auguste tribunal qui

:soit sur la terre, il nous apporte un nouveau témoignage de la sol-

îicitude et de l'affection paternelle jdu Chef de l'Eglise envers notre

pays.

Voilà vingt ans que Léon XIII gouverne le monde, vingt ans

•consacrés sans relâche à la sanctification des âmes, à la prédication

de la vérité, à la lutte pacifique pour le bien, à l'union des esprits et

des cœurs. Ses lettres resteront, sans contredit, l'un des plus glorieux

monuments de la papauté. Elles ont conquis l'admiration de

l'univers, elles sont esprit ei vie. Toutes les questions qui intéressent

•davantage l'individu, la famille et la sociéti, la science et la foi,

Léon XIII les a successivement traitées ; les grands problêmes qui

agitaient les peuples, il en a donné la solution ;
il est vraiment le

maître de son siècle.

Maif s'il a enseigné l'Eglise universelle, il n'a pas négligé les

Eglises particulières, et il n'en est presque point aujourd'hui, e«

Orient comme en Occident, auxquelles sa voix ne se soit fait enten-

dre, et qui n'aient reçu de sa bouche auguste des conseils et une direc-

tion. Son grand cœur embrasse toutes les nations, les plus humbles

comme les plus puissantes, celles qui ont des siècles derrière elles

^t celles qui commencent, celles qui sont restées dans la voie droite

€t celles qui s'en sont détournées. Pour toutes et pour chacune, son

admirable intelligence, enrichie des plus beaux dons de la nature et de

la grâce, a été une lumière comme le Verbe, son divin exemplaire,

•dont elle continue l'œuvre et le bienfait.

Naguère, parlant aux Evêques d'Auti.che, d'Allemagne et de

fuisse, au sujet de la question de l'éducation, — question qui, plus

que toutes les autres peut-être, est l'objet de ses préoccupations et

de §on zèle, - il résumait, dans une page magnifique, les principes

•que les catholiques ne doivent jamais perdre de vue.

Nous avons été frappé de cet enseignement si clair, si ferme, et

-qui répondait si parfaitement aux besoins de notre époque agitée.

Léon Xlll exhortait les Evêques à ne rien négliger pour maintenir la

foi pleine et entière dans toutes les écoles, celles des jeunes enfants

•et celles qu'on appelle secondaires ou académiques. Il mettait en

;garde contre l'école mixte ou neutre, c(?lle où la religion est altérée

et celle d'où elle est bannie. L'indifférentigme ou lu neutralité dans

Técôle lui apparaissait comme un sacrilège, et il ne craignait pas d^
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dire que " organiser l'enseignement de manière à lui enlever rout

point de contact avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les germes,

mêmes du beau et de l'honnête, c'est préparer non point des défen-

seurs de la patrie, mais une peste et un fléau pour le genre humain.'"

Puis désireux de faire bien comprendre aux chefs de famille et à tout

ceux qui doivent s'occuper d'éducation, que ce que l'enfant réclame»

comme baptisé et catholique, ce n'est pas seulement un peu d'ins-

truction religieuse reléguée au second rang, mais un enseignement

pénétré tout entier de l'esprit chrétien, il écrivait ces belles paroles,

que nous aimons à reproduire ici :
" Il faut non seulement que la

religion soit enseignée au'. enfants à certaines heures, mais que tout

le reste de l'enseignement exhale comme une odeur de piété chrétienne^

Sans cela, fi cet arôme sacré ne pénètre pas et ne ranime pas l'esprit

des maîtres et des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, ne pro-

duira que peu de fruits, et aura souvent, au contraire, des inconvé

nients fort graves.
"

* Ces importantes leçons. Nos Très Chers Frères, Léon XIII les.

répète aujourd'hui en s'adressant à nous dans la lettre magistrale qufr

nous avons mission de promulguer. Les catholiques du monde entier

en tireront profit, mais c'est à vous surtout qu'incombe le devoir de

les écouter avec le plus profond respect et de les mettre fidèlement

en pratique.

Que l'immortel Pontife daigne ainsi particulièrement s'occuper de

nous, étudier nos multiples besoins, se rendre un compte exact de

notre état social, de nos forces et de nos faiblesses, chercher la cause

des maux dont nous souffrons et des luttes qui nous divisent, pour

nous indiquer la voie qu'il faut suivre et les remèdes que nouf.

devons employer, c'est assurément pour le Canada tout entier utv

honneur insigne et un inappréciable avantage. Celui à qui il a été dit

par Jésus-Christ lui-même :
" Pais mes agneaux et mes brebis ;

—
Confirme tes frères, " oui, c'est celui-là qui parle de la sainte colline

du Vatican, et les pages pleines de tendresse et de forte doctrine que

sa main a tracées formeront l'un des plus beaux chapitres de notre

histoire nationale.

Mais pcurquoi le Pape a-t-il parlé à vos Evêques et par eux à tout

le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous rappeler, avec plus de

force peut-être qu'il ne l'a encore fait dans aucun des documents,

émanés de son autorité, les règles immuables dont les enfants de

l'Eglise ne sauraient jamais se départir en matière d'instruction et
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^'éducation ? Il est bon que vous le sachiez, et nous allons vo«s le

•dire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne, les catho-

diques du Manitoba avaient leurs écoles où leurs enfants étaient

instruits conformément à leurs principes religieux et à la direction

tie l'Eglise. Ils i„îssédaient ces écoles, non pas en vertu dune con-

-cession ou d'une tolérance quelconque, nais en vertu d'un pacte

-solennel que l'honneur et la justice défendaient de briser et dans

iequel ils mettaient leur absolue confiance. Respectueux eux-mêmes

pour les convictions et les libertés de ceux qui ne partageaient pas

leurs croyances, ils demandaient, non une faveur, mais simplement

4'exercice du droit qu'ils avaient d'élever leurs enfants suivant les

dictées de leur conscience. Pendant vingt ans, ces droits furent re-

connus, et la paix et l'harmonie régnèrent dans toute la province du

Manitoba. Tout à coup, pour des raisons que nous n'avons pas à

^rechercher ici, en 1890, une loi malheureuse vint jeter la consternation

-^u milieu de nos frères el leur enlever à eux, les plus faibles, les

«loins nombreux, les plus pauvres de cette contrée, une liberté que

4eur assuraient des engagements sacrés et à laquelle ils tenaient p.us

.-«u'à leur propre vie. Leurs écoles disparaissaient pour faire place a

^es écoles publiques, à l'érection et à l'entretien desquelles ils étaient

forcés de contribuer de leur argent, et que leur conscience de catho-

liques leur faisait cependant un devoir d'interdire à leurs enfants à

^ause des règlements qui y étaient suivis, des livres qu'on y adoptait,

<le la neutralité religieuse qu'on y introduisait. Ils se sentirent blessés ;

ils comprirent d'autant plus l'injustice dont ils étaient victimes que,

^ans une autre province où les protestants sont le petit nombre, les

frères de ceux qui leur ravissaient leurs droits étaient traités par les

-catholiques avec une équité et une cordialité hautement reconnues

-de tous. Ce fut une ère de deuil et de sacrifices qui commença pour

«ux. Ils protestèrent noblement, énergiquement, et aans tout le pays,

•on peut le dire, tous ceux qui ont le sens de la justice, et pour qui les

-stipulations d'un contrat ne sont pas chose vaine, qu'ils appartinssent

ou non à la même foi, protestèrent avec eux. Après des revendications

restées malheureusement sans effet, la lutte légale s'engagea. Il s'agis-

-sait d'une question qui intéressait au plus haut point la conscience

catholique ; les Evêques ne pouvaient donc pas rester neutres et in^c-

tifs ; ils furent fidèles au devoir ; unis ensemble, ils firent appel aux

catholiques et à tous les citoyens sincères et loyaux. Il leur semblait
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<]u'une cause si juste et si sainte devait triompher bientôt. Leurs

-enseignements et leurs conseils sont encore présents h votre mémoire
;

]a postérité, nous en sommes certains, leur sera reconnaissante de ce

-qu'i'.s ont fait pendant ces douloureuses années, en taveur d'une

minorité opprimée.

Hélas 1 une question que l'on aurait pu si facilement et si prompte-

ment résoudre d'après les seuls principes d'équité naturelli;, rencontra

des complications nombreuses et inattendues. Portée de tribunal en

tribunal, elle tomba dans l'arène politique. Là encore, comme c'était

leur droit et leur devoir, les Evêques, se plaçant au-dessus de tous les

intérêts de partis et de toutes les spéculations de la politique, essayè-

rent de la faire triompher, parce que, alors comme avant, elle restait

toujours une question de conscience, et ils ne pouvaient pas l'aban-

donner. I^ loi fédérale proposée pour la résoudre échoua, et, depuis

ce moment, notre pays continua à être le théâtre de luttes pénibles.

Un nouveau gouvernement rempla<j'a l'ancien, et nous apprîmes un

jour qu'entre lui et le gouvernement du Manitoba une entente était

•survenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis n'était pas la restitution des droits violés, il n'était

pas même une amélioration qui pouvait se concilier avec les prescrip-

tions si formelles de l'Eglise. Comment l'épiscopat aurait-il pu l'ap-

prouver ? 11 le déclara donc inacceptable, et les catholiques du Mani-

toba continuèrent à soutenir leurs propres écoles au prix des plus

grands sacrifices.

I^ situativ .1 devenait de plus en plus tendue. 1^ question fut

•déférée au Pape, à ce chef vénéré de l'Eglise, que k;s catholiques

reconnaissent comme leur pasteur suprême, à ce grand diplomate, à

<e maître prudent et sage que ceux mêmes qui ne .sont pas ses fils

ont plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs difficultés. Comme
'1 l'avait fait, en des circonstances analogues, pour d'autres peuples,

Léon XIII voulut bien se faire notre docteur et notre guide. Mais

.avant de se prononcer sur une question aussi grave, et afin de donner

satisfaction à tous, le Souverain Pontife nomma un Délégué Apos-

tolique, et le chargea de lui faire rapport après avoir entendu les

parties intéressées.

Léon XIII nous parle donc aujourd'hui, Nos Très Chers Frères,

«non seulement avec un cœur rempli de la plus vive affection,

mais après avoir tout étudié, tout pesé mûrement, confiant que

•sa parole sera accueillie comme une parole d'équité et de paix.
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Son admirable Encyclique pourrait fournir le sujet de nombreuses

et salutaires instructions, mais ce n'est pas notre intention de la com-

menter aujourd'hui. Nous voulons simplement la promulguer en en

donnant le sens et la portée. Ce sens, du reste, est bien clair et ne

saurait fournir matil're à discussion.

Vprl's avoir payé un juste tribut d'hommages aux gloires religieuses

qui ont marqué les origines et les progrès de l'Eglise du Canada,

après avoir rappelé ce que l'Eglise a fait au milieu de nous pour

l'instruction de l'enfance et de la jeunesse, et après avoir mis le peuple

canadien " au niveau des peuples les plus policés et les plus glorieux,

et en avoir fait
" leur émule, " Léon XIII se hâte d'aborder, pour la

résoudre, la grande controverse scolaire dont nous avons parlé plus

haut. On peut, dans sa Lettre, distinguer trois parties principales :

,• _ Principes de l'Eglise catholique en matière d'éducation ;

2*— Appréciation de tous les événements qui se rapportent à la

question scolaire du Manitoba depuis la loi de 1890 jusqu'à ce jour ;

3-_ Devoir des catholique? et de tous les citoyens, relativement

à cette question, pour l'avenir.

PREMIÈRE PARUE

PRINCIPK.S DE l/ÉGLISE CATHOLIQUE EN MATIERE d'ÉDUCATION.

Dans cette première partie Léo» XIll enseigne ;
i — Qu'il appar-

tient pardessus tout aux parents, sous la conduite et avec le concours

de l'Eglise, de pourvoir à l'éducation des enfants et à leur assurer un

genre d'enseignement qui convienne et s'adapte à leurs croyance;^

religieuses. "Devoir, dit-il, dans quelles institutions seront élevés les

enfants, quels maîtres seront appelés à leur donner des préceptes de

morale, c'est un droit inhérent à la puissance paternelle. " Voilà.pour-

. quoi on peut voir dans les lois de 1890 qui ont frappé nos coreligion-

naires du Manitoba, non 'seulement une violation du pacte fédéral,

mais encore une atteinte déplorable portée aux droits imprescriptibles

de l'Eglise et des parents.
., „ . •

2 — Léon XIII condamne énergiquement, comme il 1 a fait souvent

déjà, les écoles mixtes et neutres. " Il faut fuir à tout prix comme

très funeste, dit-il, en parlant de ces dernières, les écoles où toutes les

croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair, comme

si pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il importait peu

d'xvoir ou non de saines doctrines et d'adopter la vérité ou l'erreur.
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3— l^oa XllI dcfjnit l'école catholinue çtWs qui est tenue par

"des maîtres catholiques, dont les livres de lecture et d'enseigne -nent

sont approuvés par les évoques, " et dont le systrme s'harmonise avec

les besoins et les devoirs religieux des jeunes élèves. Kn dehors de

ces conditions, l'école offre aux enfants catholiques les dangers les

plus graves, et c'est une suprO'rie injustice (le mot est de Léon Xlfl)

de forcer les përes de Tamille à y exposer ceux dont l'Auteur de la

nature leur a confié le soin. Quand les catholiques demandent et

c'est leur 'devoir de le demander et de le revendicjuer - que l'ensei-

gnement des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils

usent de leur droit, lit il ne se pourrait rien faire de plus injuste que

de les mettre dans l'alternative ou de laisser leurs enfants croître dans

rignorance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger

suprême pour leurs âmes.
"

DEUXIÈME l'ARTlE
» *

Al'I'Ut'xiATlUN DE TOU.S LES ÉVj!;NEMKNTS «JUI SE R.XPPORTRNÏ

A r.A QURSTIOV SCOL.MRE DU MANITOBA I»EPt'ir I

UE 1890 jusqu'à fE JOUR.

, — Puisque la loi de 1890 constituait une vériia »-

vers la minorité catholique du Manitoba, c'était le devû -î

de prendre la défense de cette minorité. Ils l'ont fait, et u t

veut bien les en louer en ces termes :
" Aussi lorsque la nouvelle

loi vint frapper l'éducation catholique dans la province du Manitoba,

était-il de votre devoir, Vénérables Frères, de protester ouvertement

contre l'injustice et contre le coup qui lu' était porté; et la manière

dont vous avez rempli ce devoir a été une preuve de votre commune

vigilance et d'un zèle vraiment digne d'évêques. Et bien que sur ce

point chacun de vous trouve une approbation suffisante dans le témoi-

gnage de .sa conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre

assentiment et Notre approbation. Car elles sont sacrées, ces choses

que vous avez cherché, et que vous cherchez encore à protéger et

à défendre.
"

2. — Tous les hommes honnêtes, tous les catholiques surtout, au-

raient dû s'unir, eux aussi, pour défendre une cause dont l'importance

n« saurait entrer en comparaison avec de simples intérêts politiques.

Malheureusement l'espritde parti est venu empêcher l'accompli"lement



I !

d(i' ce devoir sacré, et le ' Saint- l'cVe le déplore amèrement. ''Ce

cjui est plus dcplo-atjilc encore, dlt-iJ, c'est que les catholiques

«Canadiens eux niômch n'aient pas' «u se concertf*r pour détendre des"

intérêts dont la granueur et la ^^ravité devaient imposer silence auà

intérêts des parti;* politiiiues (jui sont d'ordre bien inférieur."

'
3. — La convention cfTectuée entre les autorités fédérales d'Ottawa

et le gouvernem*;nt proviticial de U'iiinipcg, convention à laquelle o»i'

a voulu donner le nom de règlement de la question scolaire, est dé-

clarée défectueuse, im|)arfaitc. insuffisante, et par conséquetft ne sau

l'ait être acceptée comme uiu- solution équitable de la question. "C'est

beaucoup plus, dit l,con Mil, que les catholiqi'es demandent et qu'ils

ont {xjrsonne n'en doute — le dr'oit de demander. Pour tout dire

eh un mot. il n'a pas encore été pourvu suffisamment' vx droits des

catholiques et à l'éducation de nos enfants au Manitoba." C'est do,t>c

avec raison que cette convention a été répudiée par l'épiscopat et

que la minorité manitobainf n'a pas voulu s'y soumettre.

rkOISlKMK PARTI K

DEVOIKS DKS < ATHOI lytfKS Kl OK TOUS l.KS riTOVKN.S, KKl,ATI VKMKNT

A ( KT'VK (^UKSTION, l'OIR I.'aVKNIR.

Ce n'est pas assez de constater l'injustice commise et l'insuffisance'

des moyens proposés jusqu'ici pour sa réparation ; il importe de ira-'

cer unR ligne de conduite pour l'avenir. Et c'est ce que fait Ivéon XIII

dans la dernière partie de son Encyclique.

I. —• I^s catholiques sont tenus de travailler à reconquérir; par'

tous les moyens légaux à leur disposition, leurs droits dans leur plé-'

fiitude :
" C'est ;\ quoi, dit le Pape, l'on doit viser, c'est le but que'

l'on doit poursuivre avec zèle et prudente."

'2.— Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir qu'une

r^ùle ambition et qu'un mtlme désir, faire rendre pleine justice à la

-minorité, si d'hônnt-tes divergences d'opinion peuvent se produire, il

<?ut cependant que ces divers sentiments, exposés en toute modestie'

et charité, finissent par s'effacer et se fondre en quelque sorte dans-

une commune pensée et une fraternelle unanimité. Le principe de

cette unité de VVcs et d'actlbti, c'est l'autorité et la direction épisco-'

pâle, sans laquelle riert né' doit se faire ni s'entreprendre, ton sînecoit-^

filiovestro:
'' • ' ;••• •'>•••
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^. — 1^8 catholiques .nanitolxiins doivent être disposés, <:orame ils'

Tont toujours été, à accepter, sans >. csscr de réclamer justice entière,

Ick réparations partielles qu'ils peuvent ol)tenir, pourvu, naturellement, '

qu'elles répondent ajx enseignements de l'ICgliseet fassent disparaître'

<ies écoles l'enseignement neutre condamné {iar L* Souverain Pontife.

"4. — Le Saint-I't're, confiant dans l'excx'lknce d>: la «-aust des

<"àtholiques, exprime l'espoir que, grâce à l'équité et à la vraie prudence-.

"<lu'on est en droit «l'attendre de nos gouven^ements, grâce aussi au

bon vouloir et à l'esprit de jr-tice de tous les Canadiens, cette quea.'

tion épineuse finira par n-cevoir une solution pleinement siitisfaisantc.

Il compte aussi beaucoup, pour arriver i ce résultat, sur le concours

Ibya' et éclairé des journalistes donr la lâche est i noble et si impor-

<antt, mais qui ne peuvent dignement remplir leur mission qu'en

îrespeciint les droits de la vérité, de u, justi< e, de la religiot., et en

.suivant avec ol)éissance les din;ctions épiscopales : Vereantiir M
sancte o.'senvnt Episcoporum aucioritakm.

'

5. — Tant que justice n'aura pas été obtenue, les catholiques aide-

Tont de leurs auraônes au soutien des écoles catholiques du Manitoba,

•et ils ne sauraient faire une œuvre meilleure et plus sainte. Pour notre'

part nous voulons que tœuvre du denier du Manitobcy approuvée par le

Saint Sit'ge, soit encouragée jxir tous les catholique., de notre diocèse.'

6. — I^s évoques doivent voir à ce que, jur leur autorité et avc>C

Ile concours de ceux qui dirigent les établissements d'éducation, on

•élabore avec soin et sagess;i tout le programme des études, et qu'on^

m'admette comme professeurs que des hommes pourvus des qualitéfi

<jae comportent les fonctions de l'enseignement solide et profondé-

ment religieu.x.

Voilà, N,-'r.-C.-F., cette Encyclique de l^on XIII dont vous lirt:z

la traduction officielle à nous envoyée par le Saint-Père lui-mêm'j.

<^e qu'elle déclare, ce qu'elle prescrit, ce qu'elle conseille, nous venons

<le vous le dire en accomplissant les fondàpns de notre charge pastorale;

«;t nous interdisons comme injurieuse à Sa Sainteté toute interpré-

tation contraire. Il ne nous reste plus qu'à faire appel à l'esprit c^e

idx et de soumission dont nous vous savo.is animés envers le Saint

:Siège. Nous tenons à le proclamer bien haut : Nous sommes au-des-

sus de tous les partis politiiqués , nous ne voulons nous inféoder à

^ucun d'eux. Ce que nous désirohs, c'est le triomphe d'une cause

«acrée et non le triomphe d'un parti. Et ce triomphe, nous avoi[VK

l'espérance que tous les hommes de cœur, 'tous les amis de la justice
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et de la liberté nous aideront à 1' Jtenir, Il ne s'agit pas de revenir

syr un malheureux passé ; c'est l'iieure de la réparation complète^

entière, que nous attendons, et c'est cette heure que toutes les sympa-

thies, tous les nobles courages, toutes les vaillatices généreuses doi-

vent s'efforcer de hâter. Que les hommes publics s'unissent donc et

recourent aux moyens que la sagesse et le patriotisme leur inspireront

pour mettre fin au violent état de choses dont nous souffrons tous.

Ils savent les moyens d'action que la constitution autorise. Que le

salut nous vienne du gouvernement de Wiunipeg amené à réimrer l'in-

justice commise ;
qu'il nous vienne du gouvernement fédéral, par une

loi efficace et stable, comme nous l'avions demandé déjà, ou même,

s'il était possible du gouvernement impérial : nous nous en réjouirons

et le cœur du Souverain Pcntife, nous le savons, en sera consolé.

Au nom de la justice, au nom de l'harmonie qui doit régner entre-

tous les citoyens d'un même pays, nous demandons aux protestants—

que la diversité de croyances n'empêche pas d'être nos frères— de

nous donner la main et de travailler avec nous, Déjîl un grand nom-

bre d'entre eux, par ce qu'ils ont fait dans le passé, ont acquis des.

titres à notre reconnaissance, et Nous leur en offrons ici l'expressioi»

sincère. Tous, nous l'espérons, écouteront notre voix ; ils traiteront

cette petite mais vaillan*^e minorité du Manitoba comme ils voudraient

être traités eux-mêmes s'ils étaient à sa place. Nous comptons sur eux,

et, qu'ils le sachent, la victoire que nous remporterons sera la leur

aussi bien que la nôtre, car ce era la victoire du droit et de la liberté.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée, le premier dimanche

après sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles oh se

fait l'office public, et en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné À Québec, sous notre seing, le sceau de l'archid' jcèse et le

contre seing de notre secrétaire, le six janvier, n-.il huit cent quatre

vingt dix huit» ^
t Louis-N.vZAiRE, Arch. de Cyrène,

Adtninistratieur.

Par mandement de Monseigneur l'Administrateiw

B. -Pu. CiARNKAi', Ptre, Secrétaj-e-.



LETTRE ENCYCLIQUE

DL NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII,

PAPE PAR LA DIVINK PROVll ENCE

AUX ARCHEVÊQUES, AUX EVÈQUES El AUX AUTRES ORUINAlR.-:S

DE LA CONFÉDÉRATION CANADIENNE, EN PAIX ET EN

COMMUNION AVEC LE SiÈC.E APOSTOLIQUE.

A nos Vénérables Frères les Archevêques, les Évcques et les autres

Ordinaires de la Confédération Canadienne, en paix et en com-

munion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apof^t«jïi(iue.

En vous adressant aujourd'hui la pr.role, - - et Nous le faisons d'un

cœur tout aimant— Notre pensée se porte d'elle-môme à ces rapports

de mutuelle bienveillance, à ces échanges de bons offices qui ont

régné de tout temps entre le Siège Apostolique et le peuple canadien.

A côté de votre berceau même on trouve l'Eglise et sa charité. Et

depuis qu'elle vous a accueillis dans son sein, elle n'a cessé de vous

tenir étroitement embrassés, et de vous prodiguer ses bienfaits. "Si cet

homme d'immortelle mémoire, qui fut François de Laval Montmo-

rency, put accomplir les œuvres de si haute vertu, et si fécondes pour

votre pays, dont furent témoins vos ancêtres, ce fut assurément ap-

puyé sur l'autorité et sur la faveur des Pontifes romains. Ce ne fut pas

non plus à d'autre source que prirent origine et que puisèrent leur

garantie de succès, les œuvres des évêques subséquents, personnage»
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de si éclatants mérites. De même encore, i>our remonter a la période

la plus reculée, c'est bien sous l'inspiration et à l'initiative du Siëge

Apostolique que de généreuses cohortes de missionnaires apprirent

la route de votre pays, pour lui apporter, avec la lumière de l'Evan-

gile, une culture plus élevée et len premiers germes de la civilisation.

Et ce sont ces germes qui, fécondés encore par eux au prix de longs

et patienta- labeurs, ont mis le peuple Canadien au niveau des plus

policés et des plus glorieux, et ont fait de lui, quoique venu tardive

ment, leur émule.

Toutes ces choses Nous sont de fort agréable souvenir :
d'autant

plus qu'il en reste des fruits sous Nos yeux et de non médiocre im-

portance. Le plus considérable de tous assurément, c'est parmi les

multitudes catholi(}ues un amour et un zèle ardent pour notre sainte

religion, pour cette religion que vos ancêtres, venus providentielle-

ment d'abord et surtout de la France, puis de l'Iriande, et d'ailleurs

encore dans la suite, professèrent scrupuleusement, et transmirent à

leur postérité comme un dépôt inviolable. Mais si leurs fils conser-

vent fidèlement ce précieux héritage, il Nous est facile de comprendre

quelle grande jîart de louange en revient à votre vigilance et à votre

activité, Vénérables Frères, quelle grande part aussi au zèle de votre

clergé ; tous en effet, d'une seule âme, vous travaillez assidûment à la

conservation et au progrès de la foi catholique, et — il faut rendre cet

hommage à la vérité,— sans rencontrer ni défaveur ni entrave dans les

lois de l'empire Britannique. Aussi, lorsque mus par la considération

de vos communs mérites Nous œnférâmes, il y a quelques années,

à l'Archevêque de Québec l'honneur de la pourpre romaine, Nous

eûmes en vue non .seulement de relever ses vertus personnelles, mais

encore de rendre un solennel hommage à la piété de tous vos catho-

liques. Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur quoi

reposent les meilleures espérances de la société religieuse et civile, le

Siège Apostolique n'a jamais cessé de s'en occuper de concert avec

vous et avec vos prédécesseurs .;
c'est ainsi qu'ont été fondées en

grand nombre dans votre pays des institutions destinées à la formation

morale et scientifique de la jeunesse, institutions qui sont si floris-

f^ntes sous la garde et la protection de l'Église. En ce genre, l'Univer-

sité de Quéljec, ornée de tous les titres, et gratifiée de tous les droits

qu'a coutume de conférer l'autorité apostolique, occupe une place

d'honneur, et prouve suffisamment que le Saint Siège n'a pas de plus

grande préoccupation ni de désir plus ardent que la formation d'une
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ieuncsse aussi distinguée par sa culture intellectuelle que recommar\-

<lable par ses vertus. Aussi est-ce avec une extrême sollicitude— il

vous est facile de le comprendre— que Nous avons suivi les événements

fâcheux qui ont marcjué, en ces derniers temps, l'histoire de l'éduca-

tion catholique au Manitoba. C'est Notre volonté,— et cette volonté

Nous est un devoir, - de tendre à obtenir et d'obtenir effectivement,

Ijar tous les moyens et tous les efforts en Notre pouvoir, que nulle

-atteinte ne soit portée à la religion parmi tant de milliers d'âmes

<lont le salut Nous a été spécialement confié, dans une région surtout

qui doit à l'Eglise d'avoir été initiée à la doctrine chrétienne et aux

premiers rudiments de la civiHsation. Et comme beaucoup attendaient

que Nous Nous prononcions sur la question, et demandaient que

Nous leur tracions une ligne de conduite et la marche à suivre, il Nous

^ plu de ne rien statuer à ce sujet, avant que Notre Délégué Apos-

tolique fut allé s\ir place. Chargé de procéder à un examen sérieux

de la situation et de Nous faire une relation sur l'état des choses,

il a rempli ."idèlement et avec zèle le mandat que Nous lui avions

confié.

La question qui s'agite est assurément d'une très haute importance

<;t d'une gravité exceptionnelle. Nous voulons parler des décisions

prises, il y a sept ans, au sujet des écoles, par le parlement du Mani-

toba. L'acte d'union à la Confédération Canadienne avait assuré aux

<^nfants catholiques le droit d'être élevés dans des écoles publiques,

selon les prescription»^ de leur conscience. Or, ce droit le parlement

<îu Manitoba l'a aboli par une loi contraire. C'est une loi nuisible.

Car, il ne saurait être permis à nos enfants d'aller demander le bien-

fait de l'instruction à des écoles qui ignorent h religion catholique

ou la combattent positivement ; à des écoles, où sa doctrine est mé-

prisée, et ses principes fondamentaux répudiés. Que si l'Eglise l'a

permil quelque part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps défendant,

«t en entourant les enfants de multiples sauvegardes, qui trop souvent

<î'ailleurs, sont rec-nnues insuffisantes pour parer au danger. Pareil-

lement, il faut fuir à tout prix, comme très funestes, les écoles où

toutes les croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair,

<:omme si, pour ce qui regarde Dieu et les choses divines, il impor-

tait peu d'avoir ou non de saines doctrines, d'adopter la vérité ou

l'erreur.

Vous êtes loin d'ignorer, Vénérables Frères, que toute école de ce

genre a été condamnée par l'Eglise, parce qu'il ne se peut rien de plus
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pernicieux, de plus propre à ruiner l'intégrité de la foi, et :\ détourner

les jeunes intelligences du sentier de la vérité.

Il est un autre point sur lequel Nous serons nicilenient d accord avec,

ceu.x là mC-me ciui seraient en ^li^sidcnce avec Nous i)our tout le reste :

savoir, iiue ce n'est pas au moyen d'une instruction purement .scien-

tifique, ni de notions vagues et superficielles de la vertu, que les.

enfants catholiciues sortiront jamais de l'école tels fiue la patrie les

désire et les attend. C'est de choses autrement graves et importantes

qu'il faut les nourrir pour en faire de bons chrétiens, des citoyens,

probes et honnêtes : leur formation doit résulter de principes (lui,

gravés au fond de leur conscience, s'imposent à leur vie, comme con-

séquences naturelles de leur foi et de leur religion. Car sans religion,

point d'éducation morale digne de ce nom, m vraiment efiîcace :

attendu (lue la nature même et la force de tout devoir dérivent de ces

devoirs spéciaux cjui relient l'homme à Dieu; à Dieu qui commande,,

qui défend, et qui appose une sanction au bien et au mal. C'est

pourquoi, vouloir des âmes imbues de bonnes mœurs, et les laisser

en même temps dépourvues de religion, c'est cho.se aussi insensée que

d'inviter à la vertu après en avoir ruiné la base. Or, pour le catholi-

que, il n'y a qu'une .seule vraie religion, la religion catholiciue ;
et c'est

pourquoi er fait de doctrines de moralité ou de religion, il n'en peut

accepter ni reconnaître aucune qui ne soit puisée aux sources mômes

de l'enseignement catholique. La justice et la raison exigent donc

que nos élèves trouvent dans les écoles, non seulement l'instruction

scientifique, mais encore des connaissa;ices morales en harmonie,

comme Nous l'avons dit, avec les principes de leur religion, connais-

sances sans lesquelles, loin d'être fructueuse, aucune éducation ne sau-

rait être (lu'absolument funeste. Dé là la nécessité d'avoir des maîtres

catholiciues, des livres de lecture et d'enseignement approuvés par-

les évêques, et d'avoir la liberté d'organiser l'école de fixcon que ren-

seignement y soit en plein accord avec la foi catholiciue, ainsi qu'avec,

tous les devoirs qui en découlent. Au reste, de voir dans quelles

institutions seront élevés les enfants, quels maîtres seront appelés à.

leur donner des préceptes de morale, c'est un droit inhérent à la puis-

sance paternelle. Quand donc les catholiques demandent, -— et c'est,

leur devoir de le demander et de le revendiquer,— que l'enseignement

des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils usent de

leur droit. Et il ne se pourrait rien de plus injuste que de les mettre

<ians l'alternative, ou de laisser leurs enfants croître dans l'ignorance^
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ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger manifeste pour

les intérêts suprêmes de leurs âmes.

Ces principes de jugement et de conduite, qui reposent sur la vérité

et la justice, et qui sont la sauvegarde des intérêts publics autant que

privés, il n'est pas permis de les révoquer en doute, ni de les aban-

donner en aucune façon. Aussi, lorsque la nouvelle loi vint frapper

l'éducation catholique dans la province du Manitoba, était-il de votre

devoir. Vénérables Frères, de protester ouvertement contre l'injustice

€t contre le coup qui lui était porté ; et la manière dont vous avez

rempli ce devoir a été une preuve de votre commune vigilance, et

d'un zèle vraiment digne d'évêques. Et bien que sur ce point chacun

de vous trouve une approbation suffisante dans le témoignage de sa

•conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment

et Notre approbation ; car elles sont .sacrées, ces choses que vous avez

cherché et que vous cherchez encore à protéger et à défendre.

Du reste, les inconvénients de la loi en question avertissaient par

eux-mêmes, tjue pour trouver au mal un adoucissement opportun, il

était besoin d'une entente [)arfaite. Telle était la cause des catholiques,

que tous les citoyens droits et honnêtes, sans distinction de partis,'

-eussent dû se concerter et s'associer étroitement pour s'en faire les

défenseurs. Au grand détriment de cette même cause, c'est le con-

traire qui est arrivé. Ce qui est plus déplorable encore, c'est que les

catholiques canadiens eux-mêmes n'aient pas su se concerter pour

défendre des intérêts qui importent à si haut point au bien commun,

x't dont la grandeur et la gravité devaient imposer silence aux intérêts

des partis politiques, (jui sont d'ordre bien inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amender la

loi. Les hommes (jui sont à la tête du gouvernement fédéral et du

.gouvernement de la Province ont déjà pris certaines décisions en vue

de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes, des catholiques du Mani-

toba. Nous n'avons aucune raison de douter qu'elles n'aient été inspi-

rées par l'amour de l'é^iuité et par une intention louable. Nous ne

pouvons toutefois dissimuler la vérité : la loi <iue l'on a faite dans le

but de réparation est défectueuse, imparfaite, insuffisante. C'est beau-

coup plus (lue les catholiciues demandent et (lu'ils ont,- -personne n'ea

<toute, - le tlroit de demander. En outre ces tempéraments mêmes que

l'on a imaginés ont aussi ce défaut que, par des changemer..» de cir^

ctthstancës locales, ils peuvent facilement manquer leur effet pratique.

Pour tout dire en un mot, il n'a pas eiicôre été Suffii^amnvent pourvu
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aux droits des Catholiques et à l'éducation de nos enfants au Mant-

toba. Or, tout demande dans cette question, et en conformité avec la.

justice, que l'on y pourvoie pleinement, c'est-à-dire que l'on mette à

couvert et en sûreté les principes immuables et sacrés que Nouj^

avons touchés plus haut. C'est à quoi l'on doit viser, c'est le but que

l'on doit poursuivre avec zèle et avec prudence. Or, à cela rien de

plus contraire que la discorde : il y faut absolument l'union des esprits

et l'harmonie de l'action. Toutefois comme le but que l'on s'est pro-

posé d'atteindre, et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pa5i

une ligne de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au

contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire, en ces sortes de

choses, il s'ensuit qu'il peut y avoir sur la marche à juivre, une cer-

taine multiplicité d'opinions également bonnes et plausibles. Que nul

donc ne porde de vue les règles de la modération, de la douceur et

ae la charité fraternelle, que nul n'oublie le respect qu'il doit à autrui ;

mais que tous pèsent mûrement ce qu'exigent les circonstances, déter-

minent ce qu'il y a de mieux à laire et le fassent, dans une entente-

toute cordiale, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba,.

Nous avons confiance que Dieu aidant, ils arriveront un jour à obte-

nir pleine satisfaction. Cette confiance s'appuie surtout sur la bonté

de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse de ceux qui tiennent

en n-ain le gouvernement de la chose publique, et enfin sur le bon

vouloir de tous les hommes droits du Canada. En attendant, et jus

qu'à ce qu'il ieur soit donné de faire triompher toutes leurs revendi-

t^ations, qu'ils ne refusent pas des satisfactions partielles. C'est pour-

quoi, partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes dispositions des per-

sonnes leur offrent quelques moyens d'atténuer le mal et d'en éloigner

davantage les dangers, il convient tout à fait, et il est utile qu'ils en

usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout au con-

traire où le mal n'aurait pas d'autre remède, Nous les exhortons et

les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse libéralité..

Ils ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire à eux mêmes,,

ni qui soit plus favorable à la prospérité de leur pays, que de

contribuer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de leurs.

ressources.
• • j

Il est un autre point qui appelle encore vos communes solhcitudes.

C'est que par votre autorité, et avec le concours de ceux qui dirigent

les établissements d'éducation, on élabore avec soin et sagesse tout Itt

f

k
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programme des études, et que l'on prenne surtout garde de n admet-

tre aux fonctions de l'enseignement, que des hommes abondamment

pourvus de toutes les qualités qu'elles comportent, naturelles et ac

nuises. 11 convient en effet, que les écoles Catholiques puissent rivaliser

avec les plus florissantes, par la bonté des méthodes de formation et

par l'éclat de l'enseignement. Au point de vue de la culture intellec-

tuelle et du progrès de la civilisation on ne peut que trouver beau et

noble, le dessein conçu par les provinces Canadiennes de développer

l'instruction publique, et d'en élever de plus en plus le niveau, et den

faire ainsi une chose toujours plus haute et plus parfaite. Or, nul genre

d'étude, nul progrès du savoir humain qui ne puisse se pleinement

harmoniser avec la doctrine catholique
^

A expliquer et à défendre tout ce que Nous avons dit jusqu ici, ceuj<

là d'entre les catholiques v peuvent puissamment contribuer, qui se

sont consacrés aux travaux de la presse et surtout de la presse quoti-

dienne. Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. Qu'ils défendent

religieusement et avec courage tout ce qui est vérité, droit, intérêts

de l'Eglise et de la société : de telle sorte pourtant qu'ils restent •

dignes, respectueux des personnes, mesurés en toutes choses.

Qu'ils soient respectueux, et qu'ils aient une scrupuleuse déférence

envers l'autorité épiscopale, et envers tout ix)Uvoir légitime. Plus les

temps sont difficiles, plus le danger de division est menaçant, et plus

aussi ils doivent s'étudier à inculquer cette unité de pensées et d ac-

tions, sans laquelle il y a peu ou même point d'espoir d'obtenir jamais

ce qui est l'objet de nos communs désirs. •

Comme gage des dons célestes et de Notre affection paternelle,

recevez la bénédiction apostolique que Nous vous accordons très

amoureusement dans le Seigneur, à vous Vénérables Frères, à votre

clergé et à vos ouailles.

Donnée à Rome, près Saint Pierre, le huitième jour de Décembre

de l'année 1897, la vingtième de Notre Pontificat.

l.l^.ON XIII, Pape.




